
PRODIROX - FRANCE - SARL au Capital de 45.000 € - R.C.S. : 399 787 274 - N° TVA : FR 96 399 787 274
Siège : Route de Lherm - 31410 LAVERNOSE-LACASSE - Tél. : (0) 561 561 666 - Fax : 05 61 56 31 83 

E-mail : prodirox@prodirox.com - Site Internet : www.prodirox.com
�B.P. N°1 - 31600 LHERM - Banque Courtois - 31600 MURET

DEFINITION
Solution de sel de bore pour la protection préventive des bois,  ce produit est spécialement adapté aux bois de
charpente (bois porteurs, ossatures, menuiseries,...).

AVANTAGES
Le traitement préventif bois protège contre les champignons lignivores et les parasites xylophages (hors
termites).
Le traitement préventif du bois est entraîné par l'eau (intempéries), et doit donc être réservé pour l'intérieur.

Composition • Eau, sel de bore.

Odeur • Sans odeur 

Séchage • Rapide

Destination • Intérieur

Dilution • Prêt à l’emploi.

Consommation • 8 m2 / litre - Selon l’absorption et la rugosité du support

Application • Bien remuer avant l’emploi.

Matériel • Application • Nettoyage C.O.V.
0

Densité • 1 L = 1,1 kg

Conditionnement • 0,750 L - 2,5 L  et 10 L 

CONSEILS D’UTILISATION
Préparation des supports • Nettoyer, dépoussiérer avant d’appliquer une ou deux couches selon la porosité

des bois ; éliminer l’excédant avant de repeindre.

Précaution d’emploi • Craint le gel. Conserver à l’abri du gel. 
• Ne pas appliquer en dessous de 5° C.

Précaution d’usage • Conserver hors de la portée des enfants. Ne pas jeter à l’égout. En cas de contact
avec les yeux ou la peau, laver immédiatement et abondamment à l’eau.
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